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Département de l’Ardèche 
Syndicat des Rivières Beaume et Drobie 

 
 

MARCHE PASSE SELON LA PROCEDURE ADAPTEE 

SERVICES 

(ARTICLE 26, 28, 29 ET 40 DU CODE DES MARCHES PUBLICS) 

ACTE D’ENGAGEMENT (AE) 

Maître d'Ouvrage 

Syndicat des Rivières Beaume et Drobie 

BP 30 07260 JOYEUSE - tel : 04 75 89 80 89 fax : 04 75 89 80 98 

Contacts : Mathieu MILLOT 
 
 
 
Objet de l'étude 
 

Caractérisation et cartographie des habitats nature ls, des cortèges 

odonatologiques et chiroptérologiques sur un périmè tre d’étude du site Natura 

2000 B26r « Cévennes Ardéchoises – Partie rivières  et une partie de l’Espace 

Naturel Sensible «  Tourbières du plateau de Montse lgues et des vallées de la 

Thine et de la Drobie ». 

 
 

 
Date et heure limites de remise des offres : Lundi 12 avril 2010 à 17h.
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PREAMBULE 
 
Le présent acte d’engagement est relatif : 
 
□ Au(x) lot(s) de la procédure de passation du marché suivant(s): 
 LOT n°…  : ……………………………………………………………………………………………… 
 LOT n°…  : ……………………………………………………………………………………………… 
 LOT n°…  : ……………………………………………………………………………………………… 
 
□ A l’ensemble des lots de la procédure de passation du marché 
 
■ A l’unique lot de la procédure de passation du marché 
 
Il correspond : 
 
■ A l’offre de base 
 
□ A la variante suivante : ………………………………………………………………………………………… 
 
□ A l’option suivante : ……………………………………………………………………………………………. 
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ARTICLE PREMIER : OBJET DU MARCHE et PROCEDURE 
 
Objet du Marché 
 
Le présent marché s’inscrit d’une part dans la nécessité de mettre à jour les connaissances 
biologiques relatives au site Natura 2000 B26r « Cévennes Ardèchoises – Partie Rivières » (DOCOB 
2003) et d’autre part en préalable d’une réflexion portée par la structure animatrice quant à la 
rationalisation du périmètre en vue d’assurer pleinement l’objectif de maintien des habitats et espèces 
d’intérêts communautaires connus par la prise en compte de la fonctionnalité des cours d’eau et le cas 
échéant d’intégrer de nouveaux compartiments biologiques.  
 
La garantie du maintien de la qualité et de la fonctionnalité des cours d’eau constituant le site Natura 
N2000 actuel implique en effet une mise en œuvre du dispositif sur un périmètre plus large que l’actuel 
cantonné aux lits mineurs et partiellement aux lits majeurs de certains cours d’eau (notion de bassin 
versant « rapproché » à intégrer). Par ailleurs, le statut de certains habitats ou espèces d’intérêts 
communautaires jusqu’alors non intégrés dans le périmètre (mais justifiant de mesures de 
conservation au regard de la Directive Habitats) mérite d’être précisé en préalable d’une refonte du 
périmètre et de leur présence à proximité directe du site actuel.  
 
Enfin, l’Espace Naturel Sensible « Tourbières du plateau de Montselgues, vallées de la Thine et de la 
Drobie » du Conseil Général de l’Ardèche est superposé pour partie au périmètre d’étude du site B26r 
« Cévennes Ardèchoises – Partie rivières ». Ainsi, le Conseil Général de l’Ardèche, en partenariat avec 
le Parc Naturel des Monts d’Ardèche (convention ENS) souhaite s’associer financièrement et 
techniquement à l’effort d’amélioration des connaissances biologiques mis en œuvre par le SRBD en 
2010 en vue d’une potentielle (re)définition du périmètre de l’ENS. Ainsi, la maitrise d’ouvrage de la 
présente étude est confiée au SRBD par le Conseil Général de l’Ardèche en ce qui concerne l’étude 
de la partie ENS. Les présentes études devront donc faire l’objet d’une vision parallèle et de 
déclinaisons en fonction des périmètres respectifs des deux dispositifs cités plus haut en termes de 
rendus. 
 
Le marché comprend ainsi trois études complémentaires permettant de bénéficier d’une lecture fine de 
ces enjeux et d’une aide à la décision quant à la définition du/des périmètre(s) :  
 

• La caractérisation et la cartographie des habitats naturels.  
• L’étude des peuplements d’odonates d’intérêt communautaire.  
• L’étude des peuplements de Chiroptères d’intérêt communautaire.  

 
Type de procédure d’achat public : 
Le présent marché est organisé dans le cadre d’une procédure adaptée soumise aux dispositions de 
l’article 28 du Code des Marchés Publics (CMP). 
 
ARTICLE 2 : CONTRACTANTS 
 
IDENTIFICATION de l’ACHETEUR PUBLIC 

 
Maître d’ouvrage : 
Syndicat des Rivières Beaume et Drobie 
Montée de la Chastelanne 
BP 30 
07 260 JOYEUSE 
 
Représentant légal du Maître d'Ouvrage : 
M. Luc PERRIER, Président du Syndicat des Rivières Beaume et Drobie 
Habilité par délibération n°200804-10 du 17 Avril 2 008 
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Personne habilitée à donner les renseignements tech niques et administratifs : 
M. Mathieu MILLOT, Chargé de mission Natura 2000 du Syndicat des Rivières Beaume et Drobie 
Tél. : 04.75.89.80.89 
Fax. : 04.75.89.80.98 
Email : natura2000@rivieres-beaume-drobie.fr 
 
Maîtrise d'Oeuvre : 
Sans objet 
 
Imputation : Chapitre 617. 
 
Désignation du comptable assignataire : 
Trésorerie de Joyeuse 
07260 JOYEUSE 
 
IDENTIFICATION du CANDIDAT 
 
Nom, prénoms, qualité et adresse professionnelle du signataire : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
□ agissant pour mon propre compte 
□ agissant pour le compte de la société : 
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
□ agissant en tant que mandataire du groupement solidaire 
□ agissant en tant que mandataire solidaire du groupement conjoint 
□ agissant en tant que mandataire non solidaire du groupement conjoint 

 
pour l’ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signés la lettre de candidature du ………………….. 
 
Après avoir pris connaissance des cahiers des clauses particulières fournis dans le dossier de 
consultation des entreprises, ainsi que des documents qui y sont mentionnés, 
 
Après avoir fourni les pièces nécessaires à la présentation de mon offre conformément aux articles 44, 
45 et 46 du Code des Marchés Publics, 
 
JE M’ENGAGE ou J’ENGAGE LE GROUPEMENT dont je suis mandataire, sans réserve, 
conformément aux clauses, conditions et prescriptio ns imposées par le Règlement de la 
Consultation, le Cahier des Clauses Techniques Part iculières et conformément au Cahier des 
Clauses Administratives Générales, à exécuter les t ravaux qui me concernent dans le respect 
des conditions énoncées. 
 
L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres stipulée dans le présent Acte 
d’Engagement ou, s’il y a lieu, dans le Règlement de Consultation. 
 
Déclaration de Sous-traitance  : 
Au cas où le candidat souhaiterait faire appel à un (des) sous-traitant(s), il en informera le Maître 
d'Ouvrage en lui fournissant lors de la présentation de son offre, un formulaire DC13 relatif à la sous-
traitance (téléchargeable sur le site du Ministère des Finances ou sur demande au SRBD). 
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ARTICLE 3 : MONTANT de l’OFFRE 
 
Pour la solution du présent acte d’engagement, les travaux définis au Cahier des Clauses Particulières 
seront rémunérés à hauteur de : 
 

 
Montant H.T. 

 
……………………………………………… 

 
Taux de la T.V.A. 

 
……… 

 
Montant T.T.C. 

 
…………………………………………… 

 
Soit, en toutes lettres, (inscrire le montant T.T.C.) ………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 

ARTICLE 4 : DELAIS d’EXECUTION 
 
Le délai de réalisation, d’exécution, ou de livraison concerné par le présent acte d’engagement est 
proposé par le candidat.  
 
Il est de ……………… jours/semaines/mois pour l’étude des Habitats Naturels 
Il est de ……………… jours/semaines/mois pour l’étude des Odonates 
Il est de ……………… jours/semaines/mois pour l’étude des Chiroptères 
 
Ce délai ne devra toutefois pas dépasser 400 jours.  
 
Ce délai prend effet à la date de notification de l’ordre de service prescrivant au titulaire du lot le 
commencement de sa mission. 
 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 
 
Le Maître d'Ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du ou des comptes suivants : 
 

• Ouvert au nom de : ........................................................................................................................ 
 Etablissement :   ……………………………………………………………… ....................................... 
 Numéro de compte : ....................................................................................... Clé : .................... 

 Code banque : ........................................................ Code guichet : ………………………........... 
 
Le paiement sera réalisé par acomptes successifs en fonction de l’état d’avancement de l’opération 
avec présentation des justificatifs des tâches réalisées et sur présentation de factures. Le solde de 
l’opération sera versé au rendu final et complet de l’étude qui devra être conforme au cahier des 
clauses techniques particulières. 
 
J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) 
société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des 
interdictions découlant des articles 44 et 45 du Code des Marchés Publics. 
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ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
Fait en original, 
A……………………………………, 
Le …………………………………, 
 
Signature du candidat   
(précédé de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR  
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement, 
A ……………………………………, 
Le …………………………………, 
 
Signature du pouvoir adjudicateur  
 
Le Président, 
Luc PERRIER 
 
 
 
 
 


